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TERMES DE REFERENCE : 03 Chargés de projet sénior 

 
Supérieur 

hiérarchique 
Directrice du Développement des Patrimoines Touristiques 

Subordonnés Ingénieur de Projet 

Mission 
Le chargé de projet assure les études et le développement des 

infrastructures et équipements de l'Agence. 

 

 

 

 

 

Responsabilités 

Sous l’autorité de la directrice du développement des patrimoines 

touristiques, le chargé de projet Sénior est chargé de l'exécution des tâches 

suivantes : 

- superviser et coordonner les activités des équipes projet ; 

- trouver les meilleures solutions nécessaires à la réalisation des 

projets ;  

- faire exécuter les études techniques des projets d'infrastructures et 

d'équipements touristiques ; 

- assurer l'interface avec les maîtres d'œuvre, les maîtres d’ouvrage, 

les conducteurs d’opérations, les entreprises et les partenaires 

extérieurs aux projets ; 

- garantir la bonne exécution du projet dans le respect des délais et 

des coûts ; 

- veiller au respect des normes environnementales. 

 

Compétences 

- Avoir un diplôme BAC+5 Ingénieur Génie civil, BTP ou en 

Architecture ; 

- Avoir une expérience professionnelle d'au moins 15 ans en tant 

qu'ingénieur ou architecte dans le domaine du génie civil, du BTP ou 

de l’architecture dont cinq (10) ans au moins dans la gestion de 

projets majeurs et la supervision d'une équipe d'ingénieurs ; 

- Une expérience dans des projets hôteliers et/ou d'infrastructures à 

caractère culturel serait un atout ; 

- Maitrise de la méthodologie de conduite de projet ; 

- Maîtrise des Procédures de Passation de marchés ; 

- Capacité de résistance à la pression 

- Excellente communication ; 

- Capacité à travailler en équipe pour atteindre les objectifs 

organisationnels ; 

- Réactivité, rigueur, fiabilité, éthique ; 

- Sens de l'organisation, qualité relationnelle ; Capacité de 

conceptualisation ; 

- Capacité d'écoute. 

 

 


